
Informatique
Les nouveautés

de Bext Sort
& Go

Fort de son expérience dans la logistique de l E-Commerce et
de l ' Omnicanal , Infflux décline sa solution Sort & Go de
manière packagée incluant meuble de ventilation et application
logicielle afin d ' en faciliter l ' installation et la mise en oeuvre.
Intégrée à la solution logicielle VVMS et WCS, elle permet aux
opérateurs de massifier les prélèvements en optimisant leurs
parcours , de ventiler de manière dynamique les articles d ' un
groupe de commandes dans les casiers via lecture codes à
barre ou assistance visuelle par leds , et de procéder aisément
au colisage . A chaque étape , l '

application les assiste selon
différents supports , des écrans tactiles aux terminaux vocaux ,
avec la validation sonore , le put to light ou le pick by light en
sortie . Elle offre la possibilité d ' accélérer la cadence de
préparation , de réduire le taux d ' erreur et d ' accroître le niveau
de service . La nouvelle version gère désormais la préparation
au détail des produits hors-gabarit en termes de poids ou de
taille qui ne peuvent être ventilés dans les casiers standards ,
dans un souci de productivité . Elle serait , nous dit l ' éditeur ,
particulièrement à l ' aise dans le traitement en masse des
retours . A cela s' ajoutent les fonctionnalités déjà existantes qui
assurent qualité et productivité du process de préparation et
d '

expédition comme la gestion des anomalies (articles
défectueux , CAB illisibles , commandes incomplètes , annulation
client de « dernière minute », la gestion des gratuits
( échantillons , catalogues , cadeaux , asilage ...) . Enfin , Bext Sort
& Go dispose d ' indicateurs de productivité , consultables par le
superviseur comme l ' avancement des commandes en cours et
par l ' opérateur comme la cadence , le reste à faire ... Ces

nouveautés seront visibles dès le 23 mars sur le salon SITL
( Paris-Nord Villepinte) stand C56 .
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